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ARTICLE 65 

 

Rédiger ainsi l’alinéa 18 de cet article : 

« VIII. – Dans le b de l’article L. 313-3, les références aux 11° et 12° sont remplacées par 
les références aux 11° à 13°. » 
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Amendement de précision. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


